
LUNDI LE 2 MARS 2009
Séance ordinaire du conseil municipal du Canton de Lingwick, tenue au 72, Route 
108, Lingwick (Québec), lundi le 2 MARS 2009 à 19 h,
Présidée par Madame Céline Gagné, mairesse, et à laquelle assistent les conseillers 
suivants : 
M. André Poulin, M. Serge Gilbert, M. Jean-Guy Marois, formant quorum.
Les conseillers Marcel Guillemette et Gaston Cloutier sont absents.
Le siège de conseiller no. 2 est vacant.

Mme Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.



1. Ouverture de la réunion à 19 h.

2.  Lecture et adoption de l'ordre du jour
2009-045 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Poulin et 

résolu que l'ordre du jour soit adopté avec les modifications suivantes :
3. Lecture et adoption de l'ordre du jour – correction de la résolution 

2009-039
17.3 Projet : camion citerne
31.1 Jeux du Québec – Athlète de la municipalité
31.2 Fonds de roulement
31.3 Comité évaluation grande superficie
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

3. Adoption du procès-verbal de la session du 2 février 2009
2009-046 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Marois et résolu 

que la résolution 2009-039 du procès-verbal de la session ordinaire du 2 février 
2009 soit corrigée pour les noms des conseillers ayant proposé et secondé la 
résolution de la façon suivante : « Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé 
par le conseiller Guillemette et résolu que le conseil accepte la liste 
d'engagement de dépenses pour le mois de février  2009. »
Le procès verbal est accepté avec la correction.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

4. Suivi des résolutions

4.1 Demande d’installation de luminaire – Intersection chemin North 
Hill et route 108
Monsieur Marc Bilodeau du Ministère des Transports – Cookshire est 
venu le 26 janvier examiné les lieux pour ce dossier en compagnie de  
Mme Gagné, mairesse et M. Guillemette, conseiller. Le dossier est 
reporté au prochain atelier.

4.2 Règlement 269-2008 – Interdiction trafic lourd – route 257 en 
direction Scotstown
Le règlement 269-2008 a été approuvé par le Ministère des Transports 
en date du 5 février 2009. Les panneaux de signalisation seront 
installés dès que la température le permettra.

4.3 Formation – Programme PEP
L’inspecteur de voirie est allé passer le pré-test le 17 février 2009 
selon son résultat obtenu la formation théorique de 8 heures devra être 
suivie. 
La formation sera suivie après la saison hivernale. 



4.4 Contrats pour servitude pour borne sèche et cession de l’ancienne 
emprise de la route 257
Le contrat devrait être signé dans les prochains jours.

5. Rapport du maire
3 février : Rencontre de Me Bouffard à son bureau à Scotstown, remise 

d’anciennes cartes du MTQ.
5 février : Passer prendre les certificats d’évaluation corrigés à la MRC.
11 février : Rencontre de Raymond Vanier avec Marcel Guillemette à 

Windsor.
11 février : Atelier à la MRC sur l’évaluation des grandes surfaces 

forestières.
18 février : Réunion MRC.
20 février : Rencontre de Claude Brochu à la MRC afin d’avoir des 

explications sur les erreurs du rôle d’évaluation de Lingwick.
23 février : Atelier du conseil municipal.
24 février : Cour municipale d’East Angus rencontrer Me Viau procureur 

dans la cause Barnabé.
26 février : Réunion à Bury avec le maire de Bury et Jerry Espada.
Plus recherche au bureau pour des vérifications demandées  dans le cadre de 

la réforme cadastrale.

6. Rapport des comités
Le conseiller Marois informe les membres du conseil qu’une réunion du 
Comité des Loisirs de la MRC aura lieu sous peu. Des informations sont 
données concernant le projet de Canadian Tire ainsi que le Programme 
Support à l’Action bénévole et une enveloppe discrétionnaire pour les Aînés.

6.1 Contremaître de voirie
M. Richard Gosselin indique qu’il n’y a rien de spécial.

6.2  Rapport du responsable du service incendie
M. Stéphane Bouffard, directeur du service incendie, informe qu’une 
pratique a eu lieu au cours du mois de février mais aucune 
intervention. 

7. Nomination pro-maire : mars, avril, mai et juin 2009
2009-047 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu que Monsieur Serge Gilbert soit nommé pro-maire pour les mois de 
mars, avril, mai et juin 2009 en remplacement de M. Gaston Cloutier.
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

8. Fonds de soutien au territoire en difficulté – Ministère
Attendu que par sa résolution no 2008-01-4107 adoptée le 16 janvier 2008,  la 
MRC du Haut-Saint-François indiquait son intention d'élargir le territoire 
d'intervention visé par le contrat de diversification et de 
développement aux quatorze municipalités de la MRC du Haut-Saint-
François;

2009-048 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Poulin et 
résolu que la municipalité de Lingwick demande  à la ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire, d'élargir le territoire 
d'intervention visé par le contrat de diversification et de développement de 
manière à ce que la municipalité de Lingwick intègre le contrat. Le maire ou 
son représentant est autorisé à signer le contrat de diversification et de 
développement.



Copie de cette résolution sera transmise à Madame la ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire ainsi qu’à 
Monsieur Dominic Provost, Directeur général de la MRC du Haut-Saint-
François, Monsieur Robert Sauvé, sous-ministre associé du MAMROT, 
Monsieur Robert Fortin, directeur régional du MDEIE et Monsieur Pierre 
Poulin, directeur régional du MAMROT.
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

9. Erreurs d’évaluation par la MRC – Facturation d’intérêts
Considérant que la M.R.C. du Haut-St-François est responsable de 
l’évaluation pour le territoire du Canton de Lingwick;

Considérant qu’un rôle triennal pour les années 2007-2008-2009 a été déposé 
au cours du mois de novembre 2006 au bureau municipal du Canton de 
Lingwick;

Considérant qu’au cours du mois de janvier 2009, suite à la vente d’une 
propriété sur le territoire du Canton de Lingwick, l’évaluateur responsable de 
la M.R.C. du Haut St-François à informer la municipalité que lors du dépôt du 
rôle, une partie de la superficie de terrain n’avait pas été calculée pour le 
matricule : 4047 48 3212 et l’évaluation oubliée depuis le 1er janvier 2007 
correspondait à 1 654 600 $;

Considérant qu’un certificat d’évaluation pour une mise à jour du rôle a été 
produit le tout effectif au 1er janvier 2007;

Considérant que l'évaluateur responsable de la MRC nous a acheminé un avis 
de correction d'office le 2 mai 2007 pour une baisse  d'évaluation de -1 579 
100 $ (Domtar -5% et erreur de calcul de la MRC sur 25 autres dossiers), par 
la suite la MRC nous a refusé tout ajustement à la baisse sur notre QP et de 
plus cette dernière nous a facturé des intérêts pour retard du paiement complet 
des QP;

Considérant que pour la municipalité de Lingwick, le manque à gagner 
demeure réel!

Pour ces motifs
2009-049 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Poulin et 

résolu que le Canton de Lingwick envoi à la M.R.C. du Haut-St-François un 
compte représentant les intérêts pour un manque à gagner correspondant à (1 
654 600 $ x 0,78/100) = 12 316 $ dont nous avons été privé en 2007 et 
2008). Les intérêts correspondent à un montant  total de 1 392,94 $

Pendant ce temps, la municipalité de Lingwick a financé l'achat du camion 
autopompe sur 5 ans aux taux de 5,77%. 
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

10. Arrérages des taxes foncières et autres comptes – vente pour taxe
Selon l’article 1022 du Code municipal, la directrice générale et secrétaire-
trésorière présente au conseil la liste des taxes impayées. Les membres du 
conseil ont pris connaissance de la liste lors de l’atelier.

Considérant que la municipalité au cours du mois de novembre 2008 et janvier 
2009 a transmit un avis de rappel ou que des appels téléphoniques ont été faits 
auprès des contribuables ayant des soldes supérieurs à vingt-cinq dollars;

2009-050 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et 
résolu de tenter de rejoindre par téléphone les personnes inscrites sur la liste 



afin de percevoir les sommes dues avant la date du 13 mars 2009 pour les 
montants de plus de 100 $. Advenant l’impossibilité de rejoindre les dites 
personnes, un avis par courrier recommandé sera transmis comme dernier 
recours.
Le 13 mars 2009, si aucune entente n’a été demandée par les contribuables visés 
ou aucune somme n’a été reçue, les dossiers seront transférés à la M.R.C. du 
Haut St-François pour les procédures de vente pour taxe selon la liste suivante :
Liste :

3650-49-8671  $        745,11 
3852-04-9745  $        662,16 
3952-15-9629  $        265,54 
4045-46-6580  $        915,90 
3152-34-2293 $    1 023,90 

ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11. MRC – Rencontre des directeurs généraux – 12 mars 2009
2009-051 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Poulin et résolu 

d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à participer à la demi-
journée de rencontre demandée par la MRC du Haut-St-François le 12 mars 
2009.
Les frais de déplacement seront remboursés sur preuve.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

12. Le Reflet – Cotisation annuelle et nomination représentant
2009-052 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Poulin et 

résolu de renouveler la cotisation au Journal Le Reflet pour l’année 2009 au 
coût de 230 $. Le conseiller Marois est nommé représentant de la municipalité 
lors de l’assemblée générale annuelle.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

13. Travaux de prolongement de la rampe pour personnes handicapées
2009-053 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu d’autoriser le comité de la FADOQ à faire les travaux bénévoles et 
l’achat des matériaux visant le prolongement de la rampe pour les personnes 
handicapées dans la grande salle du Centre Communautaire afin de la rendre 
plus sécuritaire.
M. Kenny Pelchat (menuisier de carrière) s’offre à superviser les travaux. 
Nous remercions le comité de la FADOQ pour sa généreuse implication.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

14. Dossier : Route 257 Sud - Travaux réfection

14.1 Demande d’appels d’offres – Gravier MG20B
Considérant l’obtention de subvention de divers paliers 
gouvernementaux pour des travaux de réfection pour la route 257 en 
poursuivant les travaux réalisés en 2008 jusqu’à la  limite de la 
municipalité de Lingwick avec la ville de Scotstown;

Considérant que des travaux importants de rechargement sont visés et 
représentent des sommes financières qui exigent que les demandes 
d’appels d’offres doivent être diffusées dans un journal et sur le système 
électronique tel que stipulé par les articles 935 et suivants du Code 
Municipal du Québec;



Considérant que les travaux devront être faits selon les exigences et 
spécifications établies par le Cahier des charges et devis généraux 
(CCDG);

2009-054 Il  est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Gilbert et  
résolu que la municipalité du Canton de Lingwick procède à des 
demandes d’appels d’offres publiques dans le journal La Tribune et par 
le système électronique SEAO pour les fournitures des matériaux et 
services suivants :

. l’achat qu’une quantité approximative entre 10 000 à 11 000 tonnes 
métriques de matériaux granulaires : MG 20 B (0-¾’’) incluant la 
préparation, les tests de conformité, le chargement, le pesage ainsi que le 
transport sur les lieux des travaux, le tout selon les exigences et 
spécifications établies par le cahier des charges et devis spécifiques et 
clauses techniques et descriptives.

L’entrepreneur s’engage à livrer sur les lieux des travaux, des matériaux 
granulaires au plus tard le 10 juillet 2009 à 16 h.

Les entrepreneurs pourront obtenir de main à main à compter de 9 h, le 
3 mars 2009, une copie complète des documents de soumission au 
bureau municipal du Canton de Lingwick (819-560-8422).

La municipalité du canton de Lingwick recevra jusqu'à 11 h, le 
vendredi 3 avril 2009, des soumissions dans des enveloppes scellées, 
portant la mention :
« Soumission 2009-001 – Route 257 – Fournitures de matériaux 
granulaires et transport »,  pour y être ouvertes publiquement au 
même endroit, le même jour, à 11 h 01.

Afin d’accélérer le délai, une copie sera acheminée directement aux 
entrepreneurs suivants :
Léo Barolet (Weedon)
Bochemins Thibault (Scotstown)
Construction A. Boisvert (Sherbrooke)
Excavations Gagnon (Stratford)
Excavations Prévost (La Patrie)
Excavation Toulouse M inc. (Sherbrooke)
Marco Fontaine (Weedon)
Stéphane Nadeau (East Angus)

En guise d’attestation de conformité, l’entrepreneur doit fournir les 
résultats d’analyse granulométrique de trois (3) échantillons prélevés 
dans la réserve d’où proviendra ledit granulat, de même qu’un plan de 
localisation des prélèvements. Les échantillons doivent être prélevés 
sous la supervision du représentant de la municipalité et analysés par 
un laboratoire enregistré ISO 9002. Ces résultats seront transmis à la 
municipalité du Canton de Lingwick trois (3) jours avant le début des 
travaux. 

La municipalité du canton de Lingwick ne s'engage à accepter ni la 
plus basse, ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir à aucune 
obligation, ni aucun frais d'aucune sorte envers le ou les 
soumissionnaires. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS



14.2 Engagement de superviseur des travaux
Considérant les travaux de réhabilitation de la route 257 qui seront 
effectués au cours des prochaines semaines;

Considérant qu’il est nécessaire que la municipalité ait une personne 
ressource à titre de contremaître de chantier pour la vérification de 
l’exécution des travaux;

2009-055 Il  est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Marois 
et résolu que la municipalité du Canton de Lingwick retienne les 
services de Monsieur Renald Lessard à titre de surveillant de chantier 
dans le cadre des travaux de réhabilitation de la route 257.

Que cette nomination prend effet à compter du 4 mai 2009 et ce pour 
toute la période des travaux ou toute période jugée nécessaire et prévue 
par le conseil municipal et/ou selon les besoins;

Que les services de monsieur Lessard seront payés au tarif horaire de 
25 $ plus ses frais de transport;

Monsieur Lessard devra remplir une feuille de temps ainsi qu’un 
rapport journalier qui devront être remis au bureau municipal 
hebdomadairement.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

14.3 Réservation pour location de machinerie
Le dossier est reporté à l’atelier.

15. Réforme cadastrale

15.1 Mandat pour les descriptions techniques – Voie ouverte à la 
circulation – Chemin de la Montagne Rouge

2009-056 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Poulin 
et résolu que dans le cadre des travaux de la Réforme cadastrale, la 
Municipalité du Canton de Lingwick mandate la firme Michel Côté, 
Arpenteur de Sherbrooke pour la préparation des descriptions 
techniques des sections énumérées du chemin de la Montagne Rouge, 
plus précisément le lot 3 903 427 afin de déterminer la largeur du 
chemin, selon les tarifs de l’offre de service au montant maximum de 1 
250 $ plus taxes. 
Les travaux devront être réalisés en même temps que ceux prévus pour 
le chemin Galson selon la résolution 2009-023, soit au mois d’avril 
2009 lorsque la neige sera fondue afin de localiser facilement 
l’emprise du chemin et en présence d’un membre du conseil.
ADOPTÉ SUR MAJORITÉ

16. Formation pompier : Officier  non urbain
Ce point est annulé compte tenu que les cours offerts ne conviennent pas aux 
pompiers en raison de la distance ou de l’horaire prévu.

17. Vérification

17.1 Camion autopompe – Tests annuels de pompe
Attendu qu’il est obligatoire qu’un test annuel soit fait sur le camion 
autopompe tel que stipulé dans le « Guide d’application des exigences 



relatives aux véhicules et accessoires d’intervention à l’intention des 
services de sécurité incendie » ;

2009-057 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Poulin 
et résolu d’autoriser les tests annuels des pompes sur le camion 
autopompe dans la mesure du possible à Weedon par le CGER sinon à 
Drummondville par l’entreprise Thibault.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

17.2    Vérification annuelle : appareils respiratoires
2009-058 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Poulin 

et résolu d’autoriser la vérification annuelle des 4 appareils 
respiratoires du service incendie par les compagnies Aéro-Feu Ltée et 
Isotech / Thibault et associés & CMP MAYER
Les réparations nécessaires sont autorisées.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

17.3     Projet : camion citerne
Le montant des droits de mutation de 136 703,25 $ reçu suite à la 
vente d’une propriété et étant donné le montant disponible, ce projet 
pourra être discuté au prochain atelier.

18. Période de questions
Aucune question.

19. Pause santé de 20 h 08 à 20 h 15.

20. Classeur pour inspecteur
2009-059 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et 

résolu d’acheter un classeur neuf pour l’inspecteur en bâtiment. Cet achat sera 
fait chez Dubé Équipement de Bureau au montant de 272 $ plus les taxes.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

21. Rapport situation financière – au 28 février 2009
La directrice générale et secrétaire-trésorière remet à chaque élu une copie de 
l’état des activités financières au 28 février 2009 et en fait la présentation. Les 
dépenses de fonctionnement et d’investissements totalisent un montant de    
99 214,78 $.

22. Adoption des comptes pour la suite du mois de février 2009 et comptes 
courants 
Liste des chèques émis au cours du mois de février
11346 Grenier-Coates Andy Entretien patinoire, sem. finis. 31-01-2009   261,10  $ 
11347 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Remises employeur : janvier 2009       2 840,38  $ 
11348 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Hydro : Éclairage public         180,81  $ 
11349 Grenier-Coates Andy Entretien patinoire, sem. finis. 7-02-2009     261,10  $ 
11350 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Bell : bureau (fax) et garage         180,97  $ 
11351 Gagnon Francis Entretien chemins d'hiver : 2,5 h. à 18 $         45,00  $ 
11352 Grenier-Coates Andy Entretien patinoire, sem. finis. 14-02-2009   261,10  $ 
11353 Gosselin Richard Remboursement : Pré-test Programme PEP    84,66  $ 
11354 Gosselin Richard Remboursement : bottes de travail         100,00  $ 
11355 Grenier-Coates Andy Entretien patinoire, sem. finis.21-02-2009    261,10  $ 
11356 Postes Canada Timbres et lettres recommandées         167,40  $ 
11357 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Hydro Québec : Centre com. : 417,69 $     1 205,20  $ 
Hydro Québec : Patin. et cabane : 755,68$
Hydro Québec : Pont couvert : 31,83 $



11358 Caisse Populaire de 
Hauts-Boisés Telus - Site web           11,23  $ 

11359 Grenier-Coates Andy Entretien patinoire, sem. finis.28-02-2009    261,10  $ 

11360 Caisse Populaire de 
Hauts-Boisés Remises employeur : février 2009       2 984,24  $ 

Remboursement de prêt à terme
16/02/2009 Remboursement automatique

Camion autopompe - Année 2005       1 941,83  $ 
Dépôt direct - Employés permanents
Salaire : du 01/02/09 au 28/02/09

Dépôt direct       6 067,85  $ 
Liste des chèques émis 2 mars 2009
11361 Cloutier Gaston Rémunération élus et allocation 

dépense et spéciale         532,10  $ 
11362 Gagné Céline Rémunération élus et allocation 

dépense et spéciale       1 496,61  $ 
11363 Gilbert Serge Rémunération élus et allocation 

dépense et spéciale         561,96  $ 
11364 Guillemette Marcel Rémunération élus et allocation 

dépense et spéciale       1 095,17  $ 
11365 Marois Jean-Guy Rémunération élus et allocation 

dépense et spéciale         561,96  $ 
11366 Poulin André Rémunération élus et allocation 

dépense et spéciale         561,96  $ 
11367 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Hydro Québec : garage         567,17  $ 
11368 Chauffage Robert 

Verret Voirie : diesel       1 035,78  $ 
11369 Marché Bernadin Février         339,13  $ 

Bureau : timbres, crème, biscuits : 287,32 $
Garage : graisse, papier toilette : 18,48 $
Patinoire : essence, essuie-tout: 33,33 $

11370 Pétroles Sherbrooke Centre Com et garage : huile à chauffage     815,51  $ 
11371 M.R.C. Haut 

St-François Site enfouis. : janvier : 631,16 $ 1 209,36 $
Fibre optique – dernier semestre : 254 $
Téléphonie IP 2008 et interur. : 324,20$

11372 Le Centre du Camion 
(Amiante) Camion 92 : pièces: socket         204,46  $ 

11373 Martel, Brassard, 
Doyon Vérification procès-verbaux et négociation  275,61  $ 

11374 Receveur Général du 
Canada Renouvellement licence 

Radiocommunication         270,00  $ 
11375 Journal Haut-St-

François Publicité des fêtes 2008           58,19  $ 
11376 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Petite caisse : timbres, plans           54,14  $ 
11377 Dubé Équipement de 

Bureau inc. Papeterie : caisses papier, règle triangulaire 278,85  $ 
11378 Communication Plus Voirie : location radios           50,79  $ 
11379 Bourque Sylvio Voirie : travaux : souffleuse et certificat 

cadeau           69,51  $ 
11380 Signalisation de l'Estrie Panneaux : Interdiction trafic lourd         226,09  $ 
11381 Services Sanitaires 

Denis Fortier Février : Collecte récupération et déchets  2 916,78  $ 
11382 Fonds de l'information 

foncière Avis de mutation             3,00  $ 
11383 Pièces d'Auto Angus Camions 92 et 97 : phares, douilles métr. 186,63  $ 
11384 Sel Warwick inc. Sel à déglacage : 30,04 tonnes       3 075,77  $ 
11385 DRL / Beaudoin 

Équipement Lames charrues         530,52  $ 



11386 Michel Perreault –
Arpenteur Arpentage route 257 : 20 %         879,86  $ 

11387 Hewitt Équipement Rétroexcavatrice : pièces        231,10  $ 
11388 Guillemette Marcel Déplacement           66,00  $ 
11389 Marois Jean-Guy Déplacement           24,40  $ 
11390 Fournier, Guy Insp. Bât. : 26-02 et déplacements         277,60  $ 
11391 Gosselin Richard Déplacements         103,20  $ 
11392 Michel Côté, Arpenteur Descriptions technique : rte 257         451,50  $ 
11393 Alsco Corp. Buanderie         100,88  $ 
11394 Tremblay Bois 

Migneault Lemay Dossier : H. Cloutier : 20 %         551,50  $ 
11395 Garage Oscar Brochu Maille pour chaînes : sableuse           34,41  $ 
11396 Les Fabrications Pierre 

Fluet inc. Camion 97 : segments bronze           34,63  $ 
11397 Gagné Céline Déplacements           96,00  $ 
11398 Bourque Michel Serv. Inc. : Entretien et pratique           45,00  $
11399 Bouffard Stéphane Serv. Inc. : Pratique           32,00  $ 
11400 Bourque Sylvio Serv. Inc. : Entretien et pratique           46,00  $ 
11401 Corriveau Martin Serv. Inc. : Entretien et pratique           43,00  $ 
11402 Rousseau Alain Serv. Inc. : Entretien et pratique           43,00  $ 
11403 Ward Frédérick Serv. Inc. : Pratique           29,00  $ 
11404 CLD Rte des Cantons – Part de Scotstown 50,00 $

TOTAL:     37 231,20  $

2009-060 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Marois et 
résolu que les comptes sur la liste présentée soient acceptés et en autorise leur 
paiement pour un montant total de 37 231,20 $. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Certificat de crédit # 2009-03-02-01
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
certifie que la municipalité dispose des crédits suffisants pour le paiement de ces 
comptes au total de 37 231,20 $.

Prolongement de l’engagement de Andy Grenier-Coates – Entretien de la 
patinoire
Considérant l’adoption de la résolution 2009-005 visant l’engagement de Andy 
Grenier-Coates à titre de responsable pour l’entretien de la patinoire pour la 
période du 13 janvier 2009 au 7 mars 2009 ou au début mars, selon la température;

Considérant que la température permet le prolongement de l’ouverture de la 
patinoire et l’affluence des usagers;

2009-061 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Marois et résolu de 
prolonger jusqu’à la date maximum du 14 mars 2009 inclusivement l’engagement 
de Andy Grenier-Coates aux mêmes conditions si la température le permet. Celui-
ci pourra être aidé de Jasmin Corriveau.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

23. Engagement des dépenses pour le mois de mars 2009
#POSTE Description Montant
Conseil municipal
02-110-00-329 Lait, café, jus, biscuits   15,00
Gestion financière et administrative
02-130-00-321 Frais de poste 100,00
02-130-00-670 Papeterie 100,00
Aménagement, urbanisme et zonage
02-610-00-310 Frais de déplacement insp. en bâtiment   25,00
Loisir et culture



02-701-50-631 Entretien patinoire et essence   25,00

ENGAGEMENT DE DÉPENSES MARS 2009 :          265,00 $

2009-062 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et résolu 
que le conseil accepte la liste d'engagement de dépenses pour le mois de mars  
2009.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Engagement des dépenses pour le mois de mars 2009
Certificat de crédit # 2009-03-02-02
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
certifie que la municipalité dispose des crédits suffisants pour ces dépenses au 
montant total de 265,00 $.

24. Demande de programme Volet II
2009-063 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Poulin et 

résolu que le Canton de Lingwick présente un projet dans le cadre du 
programme Volet II, auprès de la Table des MRC de l’Estrie, pour la 
réalisation des travaux situés sur un terrain municipal : 
- terminer l’arboretum dont les travaux ont été commencés au cours de l’année 
2008;
- sécuriser l’escalier qui rejoint le terrain près du pont couvert. 
Si le projet est accepté, la contribution monétaire de la municipalité sera d’un 
maximum de 1 000 $ incluant les deux taxes. La subvention demandée est de 
2 400 $.
La mairesse et/ou la directrice générale et secrétaire-trésorière sont autorisées 
à présenter un projet et signer les documents nécessaires pour et au nom de la 
municipalité du Canton de Lingwick.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

25. Programme Support à l’Action Bénévole –  Projet : éclairage du terrain 
du pont couvert

2009-064 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Marois et 
résolu que le Canton de Lingwick présente un projet dans le cadre du 
programme Support à l’Action Bénévole pour l’installation d’un luminaire et 
des prises de courant près du pont couvert.
Si le projet est accepté, la contribution monétaire de la municipalité sera d’un 
maximum de 1 800 $ incluant les taxes.
Le financement du projet est prévu de la façon suivante :
. Loisirs subvention de la députée : 25 % =  900 $
. Comité de la Fête nationale : 25 % =  900 $
. Municipalité (budget Loisirs) : 50 % = 1 800 $
La mairesse et/ou la directrice générale et secrétaire-trésorière sont autorisées 
à présenter un projet et signer les documents nécessaires pour et au nom de la 
municipalité du Canton de Lingwick.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

26. Confirmation 2009 – Vision et plan de travail de la municipalité – Pacte 
rural
Le comité consultatif a remis sa confirmation pour l’année 2009 au conseil 
municipal. 



2009-065 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et 
résolu d’accepter la Vision et plan de travail du Comité Consultatif en 
Changement qui recommande au conseil de continuer ses efforts en ce sens. Il 
ne retire aucune des recommandations de l’an dernier et n’en ajoute aucune tel 
que la résolution 2008-126 adoptée le 5 mai 2008, jugeant que le conseil a 
déjà du pain sur la planche avec le plan qu’il a adopté.

27. Offre d’emploi : Emploi saisonnier pour l'entretien des terrains 
municipaux

2009-066 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Poulin et 
résolu d’afficher l’ouverture d’un poste saisonnier pour un emploi journalier. 

Le salaire sera déterminé selon les compétences et la semaine de travail est de 
35 heures par semaine. L’indemnité de vacances (4%) est versée 
hebdomadairement. Le contrat débute le 4 mai et se termine le 2 ou le 9 
octobre 2009, selon la température.
L’employé devra remplir une feuille de temps hebdomadaire et la remettre à la 
secrétaire.
Les travaux consisteront à l’entretien des lieux et/ou terrains de la 
municipalité.
La personne devra avoir un véhicule.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

27. Récupex
Le dossier est reporté au prochain atelier.

29. Correspondance du maire
La liste de la correspondance reçue est déposée.

30. Correspondance de la secrétaire
       Aucune question

31. Varia

31.1 Jeux du Québec – Athlète de la municipalité
2009-067 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Marois 

et résolu de collaborer financièrement pour un montant de 50 $, au 
Jeux du Québec Estrie pour permettre aux athlètes de bénéficier de 
l’excellence des services de surveillance, de sécurité, de 
communication et d’animation lors de la 44e finale devant avoir lieu 
dans les villes de Blainville, Rosemère et Sainte-Thérèse.
Le conseil municipal félicite Guillaume Poulin, résident de Lingwick 
pour sa participation aux Jeux du Québec.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

31.2 Fonds de roulement – Remboursement 2009 et placement : 
Épargne rachetable

2009-068 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Poulin 
et résolu de procéder au renouvellement du placement rachetable du 
Fonds de roulement pour une période de un an et d’autoriser un 
virement du compte bancaire courant au montant de :
. Du poste budgétaire :
02-919-00-001 2 500 $ ( remise pour le camion autopompe)
Le montant total du Fonds de roulement sera de 46 500 $.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

31.3 Comité évaluation grande superficie



Quelques municipalités de la MRC du Haut-St-François étudient la 
possibilité de retenir les services d’un évaluateur indépendant dans le 
but de vérifier les évaluations des grandes superficies.
Les membres du conseil demandent plus d’information et reportent ce 
dossier à l’atelier.

32. Période de questions
Monsieur Marcel Langlois, président du Comité Consultatif en Changement 
souligne la générosité des membres du comité ainsi que leur dévouement pour 
leur travail consciencieux. 

CERTIFICAT DE CRÉDIT # 2009-03-02-03
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 
que le canton de Lingwick dispose de crédit budgétaire suffisant pour les dépenses 
projetées par le conseil au cours de cette session.

33.  Levée de la session
2009-069 Il est proposé par le conseiller Marois que la levée de la session soit 

prononcée. Il est 21 h.

CANTON DE LINGWICK

__________________________ ___________________________
Céline Gagné, Mairesse Monique Polard, directrice générale 

et secrétaire-trésorière


